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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

redevance audiovisuelle
Question écrite n° 79804

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
modalités de perception de la redevance audiovisuelle, dont le recouvrement s'effectue en même temps que la
taxe d'habitation depuis cette année. En effet, nombre de contribuables ont été désagréablement surpris de
recevoir avec leur taxe d'habitation leur avis de paiement pour une année complète cette année. Or en cas de
mensualisation de la redevance, plusieurs versements, pour l'année 2005, ont déjà été honorés par certains
contribuables auprès des services de la redevance de l'audiovisuel. Il apparaît que les avis d'imposition ne
tiennent pas compte de la fraction payée en 2004 au titre de 2005. Il est donc facturé à chaque contribuable,
sans exception et sans condition de paiement, la redevance pour une année entière, soit 116 euros. Cette
situation est extrêmement dommageable d'abord pour les personnes âgées et isolées qui ont choisi la
mensualisation, celles-ci n'oseront pas protester auprès des services de l'État et se priveront d'une somme
d'autant plus importante à leurs yeux que le contexte est financièrement difficile pour elles. De plus, ce problème
va immanquablement générer un surcoût de traitement pour l'administration, ce qui aurait pu être évité si une
lettre explicative avait été adressée à chaque contribuable pour leur complète information. Il lui demande, en
conséquence, de lui faire part de sa position à ce sujet ainsi que des solutions qu'il envisage pour aider les
contribuables en difficultés de paiement.

Texte de la réponse

L'article 41 de la loi de finances pour 2005 prévoit que les redevables qui étaient déjà soumis à la redevance
audiovisuelle en 2004 acquittent à compter de 2005 une redevance audiovisuelle annuellement et d'avance, en
une seule fois et pour une période de douze mois. Cette période ne commence toutefois qu'à l'issue de celle au
titre de laquelle la redevance audiovisuelle était due en 2004. Ainsi, lorsque la redevance audiovisuelle a été
acquittée en novembre 2004 pour la période du 1er novembre 2004 au 31 octobre 2005, la redevance
audiovisuelle qui est acquittée en novembre (ou décembre) 2005 couvre la période du 1er novembre 2005 au
31 octobre 2006. Il n'y a donc pas de double imposition pour la période du 1er janvier 2005 au 31 octobre 2005.
Dans le système antérieur, la redevance pouvait être acquittée au moyen de trois prélèvements effectués les
1er février, 1er juin et 1er octobre de l'année civile au titre de laquelle elle était due. Les redevables ayant choisi
ce mode de paiement pour acquitter leur redevance 2004, ont donc été prélevés les 1er février, 1er juin et
1er octobre 2004. Aucun prélèvement n'a été effectué en 2005 au titre de la redevance 2004. Dans le nouveau
système, la redevance étant recouvrée avec la taxe d'habitation l'article 41 de la loi de finances pour 2005
prévoit que les redevables qui ont opté pour la mensualisation de leur taxe d'habitation, sont également
mensualisés pour leur redevance audiovisuelle. Toutefois, les mensualités prélevées en 2005 ont uniquement
été calculées sur la base de la taxe d'habitation due en 2004, à moins que les redevables n'aient demandé une
modulation de leurs prélèvements à la hausse pour tenir compte de la redevance 2005. À défaut d'une telle
demande, le montant de la redevance 2005 s'est ajouté au solde éventuel de la taxe d'habitation 2005. Ce n'est
qu'en 2006 que les prélèvements mensuels seront automatiquement effectués sur la base des montants
cumulés de la taxe d'habitation 2005 et de la redevance 2005.
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